Charles Balley, curé de Choue.

Charles Balley, né à Lyon, le 30 septembre 1751. Quatre frères ou sœurs prirent l’habit.Il entre chez les chanoines réguliers de la Congrégation de France, ou Génovéfains. Ordonné prêtre en 1775, il fut chargé de la formation des novices de l’ordre au prieuré Saint-Irénée de Lyon, entre 1779 et 1784. Il fut attaché au couvent de la Madeleine de Châteaudun qui avait droit de nomination au prieuré cure de Choue. Le 8 janvier 1785, il reçoit ses lettres de nomination à la cure de Choue. En 1786, il refait la façade de son église et y met l’inscription actuelle. Le 23 janvier 1791, il prête serment à la Constitution avec restrictions. Son vicaire fit de même. En avril 1791, le procureur-syndic commença à le critiquer. Ils furent mis hors de leur église et presbytère en mai 1791. 

Il alla se réfugier dans son pays natal où il continua clandestinement le culte. En  avril 1794, il devint prêtre-réfractaire dans le secteur de Ecully-Dardilly. Il va à Rome.  Un de ses frères, Etienne, chartreux, fut guillotiné, à Lyon, sur la place des Terreaux. Le jeune Jean-Marie Vianney assistait à ses offices. En février 1803, il fut nommé curé d’Ecully à une lieue du village natal du curé d’Ars (Dardilly). Le père Balley s’attacha à  trouver des vocations ecclésiastiques : il créa une école presbytérale, fait lire et instruire le jeune Jean-Marie 
spécialement pour le latin. Malgré son degré d’instruction très faible, son stage comme conscrit dans l’armée napoléonienne de 1808 à 1811, et son congédiement du grand séminaire en 1814, Jean-Marie fut ordonné prêtre le 13 août 1815. Il fut d’abord nommé vicaire coadjuteur de son maître. Le 17 décembre 1817, l’abbé Balley mourut après avoir été confessé et communié par les mains de Jean-Marie Vianney.

En 1804, il donne 1500 francs pour l’instruction des enfants les plus pauvres de la paroisse. Il envoie une parcelle des reliques de Saint Clément à Choue.
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